
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL D'ENREGISTREMENT
Nº PREF-DREAL-2022-215-002 DU 03 AOUT 2022

RELATIF À LA CRÉATION D’UNE USINE DE DÉROULAGE DE RÉSINEUX-FEUILLUS POUR LA
FABRICATION DE PANNEAUX DE BOIS 

SUR LA COMMUNE DE BADAROUX
EXPLOITÉE PAR LA SOCIÉTÉ SOLIDLAY

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU l’annexe III de la directive n°2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l’évaluation des 
incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement ;

VU le  code  de l'environnement,  en  particulier  ses  articles L.512-7  à  L.512-7-7,  R.512-46-1  à  
R.512-46-30 ;

VU l’arrêté ministériel  du 02 septembre 2014 relatif  aux prescriptions générales applicables
aux installations classées pour la protection de l'environnement relavant du régime de
l’enregistrement au titre de la rubrique 2410 – Travail du bois et matériaux combustibles
analogues ;

VU l’arrêté  ministériel  du  12  mai  2020  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  relavant  du  régime  de
l’enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  2940  –  Application,  revêtement,  laquage,
stratification, imprégnation, cuisson, séchage du vernis, peinture, apprêt, colle, enduit etc
sur support quelconque) ;

VU l’arrêté du 10 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de
gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Adour-Garonne et arrêtant le programme
pluriannuel de mesures (PDM) correspondant ;

VU l’arrêté  n°2015349.0002  du  15  décembre  2015  portant  approbation  du  schéma
d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du Lot Amont ;

VU le  Plan  Régional  de  Prévention  et  de  Gestion  des  Déchets  Occitanie  adopté  le  14
novembre 2019 ;

VU le plan local d’urbanisme de la commune de Badaroux ;

VU la demande présentée en date du 26 novembre 2021 et complétée le 19 mai 2022 par la
société  SOLIDLAY  dont  le  siège  social  est  situé  Route  du  Puy,  48  000  MENDE  pour
l'enregistrement d'installations de travail du bois et d’application de colle (rubriques n°
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2410 et 2940 de la nomenclature des installations classées) sur le territoire de la commune
de BADAROUX ;

VU le  dossier  technique  annexé  à  la  demande,  notamment  les  plans  du  projet et  les
justifications de la conformité des installations projetées aux prescriptions générales des
arrêtés ministériels susvisés dont l'aménagement n'est pas sollicité ;

VU l'arrêté préfectoral du 2 juin 2022 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement
a pu être consulté par le public ;

VU l’absence d’observations du public sur les registres ouverts entre le 27 juin et le 25 juillet 
2022 inclus ;

VU l’avis favorable de la commune de Le Born  ;

VU l'avis du maire de Badaroux sur la proposition d'usage futur du site ;

VU le rapport du 29 juillet 2022 de l’inspection des installations classées ;

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions des  
arrêtés  de  prescriptions  générales  susvisés  et  que  le  respect  de  celles-ci  
permet de garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du 
code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT que  la  demande  précise  que  le  site  sera,  en  cas  d'arrêt  définitif  de  
l'installation, dévolu à un usage permettant l’accueil d’activités industrielles,  
artisanales, de bureaux ou de services ;

CONSIDÉRANT que l'examen des caractéristiques du projet eu égard aux critères définis à  
l'annexe III de la directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011, notamment par 
rapport à la localisation du projet et à la sensibilité environnementale des  
zones géographiques susceptibles d’être affectées et au cumul des incidences 
du projet avec celles d'autres projets d'installations, ouvrages ou travaux, ne 
conduit  pas  à  conclure à la  nécessité de soumettre le projet  à évaluation  
environnementale ;

CONSIDÉRANT en particulier l'éloignement suffisant de la zone naturelle sensible à proximité 
de  l’implantation  des  installations  en  zone  d’activité  de  type  industriel,  
artisanal,  commercial  et  de  services  ne  justifie  pas  le  basculement  de  la  
demande d’enregistrement en procédure d’autorisation environnementale ;

CONSIDÉRANT en  particulier  l'absence  des  effets  cumulés  du  projet  avec  ceux  d'autres  
projets d’activités, ouvrages, travaux et installations existants et/ou approuvés
dans cette zone ;

CONSIDÉRANT par ailleurs que l'absence de demandes d’aménagements par le pétitionnaire 
dans son dossier de demande d’enregistrement par rapport aux prescriptions 
générales  applicables  justifie  de  ne  pas  demander  un  dossier  complet  
d'autorisation ;

CONSIDÉRANT en conséquence, qu'il n'y a pas lieu d'instruire la demande selon les règles de 
procédure de l'autorisation environnementale ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,
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ARRÊTE

TITRE 1.  PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE

ARTICLE 1.1.1.  EXPLOITANT, PÉREMPTION

Les installations de la société SOLIDLAY dont le siège social est situé route du Puy, 48 000 MENDE
et sises faisant l'objet de la demande susvisée, sont enregistrées.
Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de BADAROUX, au sein du Parc
Régional d’Activités Economiques (PRAE) Jean-Antoine Chaptal. 
Les installations enregistrées sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté.
L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation
n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue
plus de trois années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement).

ARTICLE 1.1.2. DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ

La demande vise à l’enregistrement d’une installation de :
1.Ateliers  où  l’on  travaille  le  bois  ou  matériaux  combustibles  analogues  à  l’exclusion  des
installations dont les activités sont classées au titre de la rubrique 3610,
2.Vernis,  peinture,  apprêt,  colle,  enduit,  etc.  (application,  revêtement,  laquage,  stratification,
imprégnation, cuisson, séchage de) sur support quelconque à l'exclusion des installations dont les
activités sont classées au titre des rubriques 2330, 2345, 2351, 2360, 2415, 2445, 2450, 2564, 2661,
2930, 3450, 3610, 3670, 3700 ou 4801.

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS ENREGISTRÉES CONCERNÉES PAR UNE 
RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation Volume

2410-1 Ateliers  où  l’on  travaille  le  bois  ou
matériaux combustibles analogues à
l’exclusion des installations dont les
activités sont classées  au titre de la
rubrique 3610.
La  puissance  maximum  de
l’ensemble  des  machines  fixes
pouvant  concourir  simultanément
au  fonctionnement  de l’installation
étant :
1. Supérieure à 250 kW

Installations de travail du bois :
- découpage ;
- enlèvement des écorces ;
- étuvage  ;
- déroulage ;
- séchage/tri ;
- bouchonnage ;
- encollage et pressage ;
- ponçage.

3800 kW

2940-2-a Vernis,  peinture,  apprêt,  colle,
enduit,  etc.  (application,
revêtement,  laquage,  stratification,
imprégnation,  cuisson,  séchage  de)

Installations d’application de colle.
8 t/j
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sur support quelconque à l'exclusion
des  installations  dont  les  activités
sont classées au titre des rubriques
2330,  2345,  2351,  2360,  2415,  2445,
2450, 2564, 2661,  2930, 3450, 3610,
3670, 3700 ou 4801.

2. Lorsque l’application est faite par
tout procédé autre que le « trempé
»  (pulvérisation,  enduction,  autres
procédés), la quantité maximale de
produits  susceptible d’être mise en
œuvre étant :

a) Supérieure à 100 kg/j

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur le territoire de la commune, les parcelles et lieux-dits
suivants :

N° de parcelle  Section  Adresse Surface occupée par le
projet (m²)

251 AB Le Narso – Badaroux 1940
252 AC La Chan /Peyrofioc – Badaroux 78060

Les  installations  mentionnées  à  l'article 1.2.1  du  présent  arrêté  sont  reportées  avec  leurs
références sur un plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la
disposition de l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT
Les  installations  et  leurs  annexes,  objet  du  présent  arrêté,  sont  disposées,  aménagées  et
exploitées  conformément  aux plans et données techniques contenus dans les dossiers déposés
par l'exploitant, accompagnant sa demande susvisée.
Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables.

CHAPITRE 1.4 MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF
Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande
d'enregistrement,  pour  un  usage  permettant  l’accueil  d’activités  industrielles,  artisanales,  de
bureaux ou de services.

CHAPITRE 1.5 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES  APPLICABLES
S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous :

 arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 02 septembre 2014 relatif aux
prescriptions  générales  applicables  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement relavant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 2410 – Travail du
bois et matériaux combustibles analogues.

 arrêté  ministériel  de  prescriptions  générales  (art  L  512-7)  du  12  mai  2020  relatif  aux
prescriptions  générales  applicables  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement  relavant  du  régime  de  l’enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  2940  –
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Application,  revêtement,  laquage,  stratification,  imprégnation,  cuisson,  séchage  du  vernis,
peinture, apprêt, colle, enduit etc sur support quelconque)

TITRE 3.  MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

ARTICLE 3.1. FRAIS

Les  frais  inhérents  à  l’application  des  prescriptions  du  présent  arrêté  sont  à  la  charge  de
l’exploitant.

ARTICLE 3.2. INFORMATION DES TIERS

En vue de l'information des tiers :

1° Une copie de l'arrêté d‘enregistrement est déposée à la mairie de la commune d'implantation
du projet et peut y être consultée ;

2° Un extrait de ces arrêtés est affiché à la mairie de la commune d'implantation du projet pen-
dant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est
dressé par les soins du maire ;

3°  L'arrêté  est  adressé  à  chaque  conseil  municipal  et  aux  autres  autorités  locales  ayant  été
consultées en application de l'article R.512-46-11 ;

4° L'arrêté est publié sur le site internet des services de l’État dans le département où il a été déli-
vré, pendant une durée minimale de quatre mois.

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret in-
dustriel et de tout secret protégé par la loi.

ARTICLE 3.3. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (ART. L.514-6 DU CODE DE 
L'ENVIRONNEMENT) 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Nîmes.

1° Par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour de notification du présent arrêté ;
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés
à l'article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ;
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage  constitue  cette
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
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Les  décisions  mentionnées  au  premier  alinéa  peuvent  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux 1° et 2°.

Le  tribunal  administratif  peut  être  aussi  saisi  par  l'application  informatique  "Télérecours
Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 3.4. EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, le directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement (DREAL) chargé de l'Inspection des Installations Classées, le maire
de la commune de Badaroux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté dont copie sera notifiée à l’exploitant ainsi qu’au maire de Badaroux.

A Mende, le 3 août 2022

Le préfet 

Philippe CASTANET
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